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d'étudier la politique et les opérations rela-
tives à la radiodiffusion.

Il sera proposé que le comité permanent
des privilèges et des élections soit chargé de
reviser la Loi électorale en vue de la pré-
sentation subséquente d'une mesure légis-
lative.

Il sera aussi proposé que l'étude de la ques-
tion de l'abattage sans cruauté des animaux
soit confiée au Comité permanent de l'Agri-
culture.

Vous serez invités à voter les fonds néces-

saires pour pourvoir au fonctionnement du

gouvernement du Canada durant la prochaine
année financière.

Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Puisse la Divine Providence vous bénir et

vous guider dans l'accomplissement de votre
tâche.

La Chambre des Communes se retire.

Il plaît à son Excellence le Gouverneur
général de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

BILL CONCERNANT LES CHEMINS
DE FER

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Bruni présente le Bill S-1,
concernant les chemins de fer.

Le bill est lu pour la 1"' fois.

DISCOURS DU TRÔNE

ÉTUDE REMISE AU 20 JANVIER

Son Honneur le Président: Honorables sé-

nateurs, j'ai l'honneur de vous faire savoir

que Son Excellence a bien voulu me remet-

tre le texte du discours du trône qu'il a

prononcé ce jour devant les deux Chambres
du Parlement. En voici la teneur:

Des voix: Suffit!

L'honorable M. Bruni propose, appuyé par
l'honorable M. Pearson:

Que l'étude du discours de Son Excellence le
Gouverneur général soit remise au mardi 20
janvier 1959.

La motion est adoptée.

COMITÉ DU RÈGLEMENT ET DES
PRIVILÈGES

NOMINATION

L'honorable M. Bruni, avec l'assentiment du
Sénat, propose, appuyé par l'honorable M.
Monette:

Que tous les sénateurs présents durant la ses-
sion actuelle forment un comité chargé d'examiner
les us et coutumes du Sénat, ainsi que les privi-
lèges du Parlement, et que ledit comité soit auto-
risé à se réunir dans l'enceinte du Sénat selon
qu'il le jugera nécessaire.

La motion est adoptée.

COMITÉ DE SÉLECTION

NOMINATION

L'honorable M. Bruni, avec le consentement
du Sénat, propose, appuyé par l'honorable
M. Horner:

Que conformément à l'article 77 du Règlement,
les honorables sénateurs Aseltine, Beaubien, Brunt,
Macdonald, Monette, Quinn, Taylor (Norfolk),
Thorvaldson, Vaillancourt et White forment un
comité de sélection chargé de désigner les séna-
teurs qui feront partie des divers comités per-
manents de la présente session. Ledit comité fera
rapport, avec toute la diligence possible, des
noms des sénateurs ainsi désignés.

La motion est adoptée.

L'AJOURNEMENT

L'honorable M. Bruni: Je propose, avec
l'assentiment du Sénat, qu'à la fin de la séance
d'aujourd'hui le Sénat s'ajourne jusqu'au
mardi 20 janvier, à huit heures du soir.

(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 20 jan-

vier, à 8 heures du soir.


